
SSP/Vpod – 6, Terreaux du Temple – 1201 GENEVE 
Tél. 022 741.50.81 – fax 022 741.50.85 – e-mail ymugny@sspge.ch – site www.sspta.ch  

 

 

 
Aux employé-e-s 

de Swissport 

 

« PUSH cherche canines pas chères ! » 
 
Dans un tract récent, PUSH annonce qu’ils vont enfin « montrer les crocs ». 
Et pour prouver ses dires, l’association déclare fièrement : « Les 
améliorations apportées à l’ensemble du personnel l’ont été sur notre 
insistance, alors que le SSP ne revendiquait de meilleures conditions que 
pour les seuls employés du tri bagages » 
 
Outre qu’on pourrait attendre d’une association sensée représentée des 
employés qu’elle montre ses quenottes devant les employeurs plutôt qu’en 
face d’un vrai syndicat, les propos de PUSH sont un mensonge de plus que 
nous devons hélas corriger. 
 
Il est évident que le SSP a demandé des améliorations pour tout le 
personnel, puisque la plupart des points obtenus par la grève concernent tout 
le monde (augmentations de salaires, augmentations des points HTI et 
suppression de la retenue des 20% en cas de maladie sur présentation d’un 
certificat médical). 
 
Nous ignorons quelle amélioration PUSH aurait obtenu pour l’ensemble du 
personnel, puisque la seule modification importante (les 4 jours de vacances) 
découle d’une proposition de Swissport (et non de PUSH). Et là encore, c’est 
le SSP qui a obtenu que les employés aient 4 jours plutôt que 3. 
 
Pour le reste, les revendications syndicales présentées en négociation 
provenaient quasiment toutes du SSP et avaient été votées en Assemblées 
Générales du personnel. Nous avions d’ailleurs proposé à PUSH de 
participer à ces Assemblées avec nous. Réponse de PUSH : « nous n’avons 
pas besoin de consulter les employés ». C’est vrai qu’ils préfèrent participer 
aux consultations organisées par la Direction... 
 
Afin que tous les employés sachent clairement quelles revendications ont été 
présentées par PUSH ou par le SSP, nous tenons à votre disposition les 
procès-verbaux des séances de négociations. Vous pouvez consulter ces 
procès-verbaux en vous adressant à l’un ou l’autre de nos délégués 
syndicaux : Aloisio BARRETO, Mauro BENTO PEREIRA, Didier BLANC, 
Bernardo CASTRO, Suwat CESSEL, Teddy CHRISTINE, Mohamed 
LAAOUINI, Anthony LESELLIER, Christophe LINIGER, Antonio MORAIS, 
Marco PEREIRA, Orlando RENDEIRO, Gaetano VALGUARNERA. 


